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68e séance

CERTIFICATS D'OBTENTION VÉGÉTALE

Proposition de loi, adoptée par le Sénat, relative aux certi-
ficats d’obtention végétale

Texte adopté par la commission – n° 3940

CHAPITRE IER

Dispositions modifiant et complétant le code de la
propriété intellectuelle

Article 1er A (Non modifié)

1 I. – La deuxième partie du code de la propriété
intellectuelle est ainsi modifiée :

2 1° Le chapitre II du titre Ier du livre IV est ainsi rédigé :

3 « CHAPITRE II

4 « L’instance nationale des obtentions végétales

5 « Art. L. 412–1. – Un groupement d’intérêt public
comprenant notamment l’État et l’Institut national de la
recherche agronomique assure les fonctions d’instance
nationale des obtentions végétales. À ce titre, il est chargé :

6 « 1° D’appliquer les lois et règlements en matière de
protection des obtentions végétales et, notamment, de
délivrer le certificat mentionné à l’article L. 623–4 ;

7 « 2° D’apporter son appui à l’État pour l’élaboration de
la réglementation nationale et des accords internationaux
relatifs aux variétés végétales.

8 « Le responsable au sein du groupement d’intérêt
public des missions relevant de l’instance nationale des
obtentions végétales est nommé par le ministre chargé de
l’agriculture. Il prend les décisions prévues au présent
code à l’occasion de la délivrance, du rejet ou du
maintien des certificats d’obtention végétale. Il exerce
ses fonctions indépendamment de toute autorité hiérar-
chique ou de tutelle. » ;

9 2° À la fin du dernier alinéa de l’article L. 623–16, les
mots : « à une section spéciale du budget de l’Institut
national de la recherche agronomique » sont remplacés
par les mots : « au groupement d’intérêt public mentionné
à l’article L. 412–1 ».

10 II. – Le chapitre III du titre II du livre VI de la même
partie est ainsi modifié :

11 1° À la première phrase de l’article L. 623–7, les mots :
« le comité de la protection des obtentions végétales » sont
remplacés par les mots : « l’organisme » ;

12 2° Aux articles L. 623–8 et L. 623–19 et au deuxième
alinéa de l’article L. 623–31, les mots : « du comité de la
protection des obtentions végétales » sont remplacés par
les mots : « de l’organisme mentionné à l’article L. 412–
1 » ;

13 3° À la première phrase du dernier alinéa de
l’article L. 623–23 et au second alinéa de l’article L. 623–
24, les mots : « le comité de la protection des obtentions
végétales » sont remplacés par les mots : « l’organisme
mentionné à l’article L. 412–1 ».

Article 1er B (Non modifié)

1 Le chapitre Ier du titre VI du livre VI du code rural et
de la pêche maritime est complété par des sections 3 et 4
ainsi rédigées :

2 « Section 3

3 « Semences et matériels de multiplication des végétaux
autres que les bois et plants de vigne et les matériels forestiers de

reproduction

4 « Art. L. 661–8. – Les règles relatives à la sélection, la
production, la protection, le traitement, la circulation, la
distribution, l’entreposage et la commercialisation des
semences, des matériels de multiplication des végétaux,
des plants et plantes ou parties de plantes destinés à être
plantés ou replantés, autres que les matériels de multipli-
cation végétative de la vigne et les matériels forestiers de
reproduction, ci–après appelés “matériels”, sont fixées par
décret en Conseil d’État. Ce décret fixe :

5 « 1° Les conditions dans lesquelles ces matériels sont
sélectionnés, produits, multipliés et le cas échéant certifiés,
en tenant compte des différents modes de reproduction ;

6 « 2° Les conditions d’inscription au catalogue officiel
des différentes catégories de variétés dont les matériels
peuvent être commercialisés ;

7 « 3° Les règles permettant d’assurer la traçabilité des
produits depuis le producteur jusqu’au consommateur.
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8 « Art. L. 661–9. – Toute personne physique ou
morale exerçant une activité de production, de protection,
de traitement ou de commercialisation des matériels
mentionnés à l’article L. 661–8 déclare son activité à
l’autorité compétente pour le contrôle.

9 « Néanmoins, les activités exclusivement de multipli-
cation de semences pour le compte de tiers peuvent être
dispensées, par décret, de cette obligation.

10 « Art. L. 661–10. – Dans les conditions imposées par
la réglementation européenne, les personnes physiques ou
morales exerçant les activités mentionnées à
l’article L. 661–8 peuvent être tenues de mettre en
place, pour ces activités, une procédure de contrôle
interne qui est subordonnée à une supervision par l’auto-
rité compétente pour le contrôle et le cas échéant à la
reconnaissance de son laboratoire en application de
l’article L. 661–15.

11 « Lorsque la réglementation européenne le prévoit, les
fournisseurs des matériels mentionnés à l’article L. 661–8
sont soumis à agrément ou autorisation dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État.

12 « Art. L. 661–11. – I. – Le contrôle du respect par les
professionnels des règles fixées en application de la
présente section est effectué par les agents mentionnés à
l’article L. 250–2 et les agents d’autres autorités compé-
tentes pour le contrôle désignées par arrêté du ministre
chargé de l’agriculture et présentant des garanties de
compétence, d’impartialité et d’indépendance nécessaires
à l’exercice de cette mission. Ces agents ont accès,
lorsqu’ils sont à usage professionnel, aux locaux, lieux et
installations, à l’exclusion des locaux et parties de locaux à
usage d’habitation, ainsi qu’aux moyens de transport,
entre huit heures et vingt heures ou en dehors de ces
heures lorsque l’accès au public est autorisé ou qu’une
activité mentionnée à l’article L. 661–8 est en cours.

13 « Lorsque l’accès des locaux mentionnés au premier
alinéa du présent article est refusé aux agents, ou lorsque
les locaux comprennent des parties à usage d’habitation,
l’accès peut être autorisé par ordonnance du juge des
libertés et de la détention dans les formes et conditions
prescrites à l’article L. 206–1.

14 « II. – Pour l’exercice de leurs missions, ces agents
peuvent, sur place ou sur convocation, prendre copie de
tous documents professionnels, quel qu’en soit le support,
et recueillir les observations de toute personne présente
susceptible d’apporter des éléments utiles à leurs missions.

15 « Ils peuvent prélever ou faire prélever sous leur
contrôle des échantillons pour analyse.

16 « Les frais engagés lors des contrôles, et notamment le
coût des analyses et des prises d’échantillons, sont à la
charge des personnes mentionnées à l’article L. 661–9.

17 « Art. L. 661–12. – Lorsque les contrôles mettent en
évidence que des matériels mentionnés à l’article L. 661–8
ne sont pas conformes aux règles prises en application de
ce même article, les agents de l’autorité compétente pour
le contrôle mettent les professionnels en demeure de se
conformer aux dispositions en vigueur dans un délai
déterminé. S’il n’est pas satisfait à cette mise en
demeure dans le délai fixé, ces agents proposent à l’auto-
rité compétente pour le contrôle d’interdire la commer-

cialisation des matériels en cause et peuvent proposer la
suspension ou le retrait de l’agrément ou de l’autorisation
prévus à l’article L. 661–10. En cas de manquement d’une
particulière gravité, le juge des libertés et de la détention
peut, à la demande de l’autorité compétente pour le
contrôle, ordonner la destruction des produits non
conformes.

18 « Art. L. 661–13. – Les matériels ne peuvent être
importés de pays tiers à l’Union européenne ou à
l’Espace économique européen s’ils ne respectent pas
des normes de qualité équivalentes à celles fixées pour
les matériels produits ou commercialisés dans l’Union
européenne. En cas de non–conformité, les agents
mentionnés à l’article L. 250–2 peuvent ordonner le
refoulement des matériels de multiplication des
végétaux, plants ou plantes importés ou prescrire toute
mesure appropriée, exécutée aux frais de l’importateur.

19 « L’exécution de tout ou partie des opérations de
contrôle prévues au premier alinéa du présent article peut
être confiée par l’autorité administrative et sous sa respon-
sabilité aux autres autorités compétentes pour le contrôle
mentionnées à l’article L. 661–11.

20 « Section 4

21 « Laboratoires

22 « Art. L. 661–14. – Le contrôle du respect des dispo-
sitions des sections 2 et 3 du présent chapitre est assuré au
moyen notamment d’analyses de laboratoire.

23 « Sont habilités à réaliser ces analyses :

24 « 1° Les laboratoires agréés à cette fin par l’autorité
administrative ;

25 « 2° Les laboratoires nationaux de référence définis à
l’article L. 661–16.

26 « Art. L. 661–15. – Les laboratoires réalisant des
analyses d’auto–contrôle peuvent être soumis par l’auto-
rité compétente pour le contrôle à une procédure de
reconnaissance de qualification selon les modalités
définies par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

27 « Art. L. 661–16. – Le ministre chargé de l’agriculture
peut désigner des laboratoires nationaux de référence
chargés notamment du développement, de l’optimisation,
de la validation de méthodes d’analyse, de l’élaboration et
de la proposition à l’autorité compétente pour le contrôle
de protocoles d’échantillonnage, de la participation à la
normalisation et de l’encadrement technique du réseau
des laboratoires agréés et reconnus.

28 « Art. L. 661–17. – Les laboratoires agréés ou
reconnus sont tenus de se soumettre, à leurs frais et à
tout moment, au contrôle du respect des conditions de
leur agrément ou de leur reconnaissance.

29 « Art. L. 661–18. – Les modalités d’application de la
présente section sont fixées par décret en Conseil d’État. »
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Article 1er (Non modifié)

1 L’article L. 623–1 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–1. – Pour l’application du présent
chapitre, constitue une “variété” un ensemble végétal
d’un taxon botanique du rang le plus bas connu qui
peut être :

3 « 1° Défini par l’expression des caractères résultant
d’un certain génotype ou d’une certaine combinaison
de génotypes ;

4 « 2° Distingué de tout autre ensemble végétal par
l’expression d’au moins un desdits caractères ;

5 « 3° Considéré comme une entité eu égard à son
aptitude à être reproduit conforme. »

Article 2 (Non modifié)

1 I. – L’article L. 623–2 du code de la propriété intel-
lectuelle est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–2. – Pour l’application du présent
chapitre, est appelée “obtention végétale” la variété
nouvelle créée qui :

3 « 1° Se distingue nettement de toute autre variété dont
l’existence, à la date du dépôt de la demande, est notoi-
rement connue ;

4 « 2° Est homogène, c’est–à–dire suffisamment
uniforme dans ses caractères pertinents, sous réserve de
la variation prévisible compte tenu des particularités de sa
reproduction sexuée ou de sa multiplication végétative ;

5 « 3° Demeure stable, c’est–à–dire identique à sa défini-
tion initiale à la suite de ses reproductions ou multiplica-
tions successives ou, en cas de cycle particulier de
reproduction ou de multiplication, à la fin de chaque
cycle. »

6 II. – À l’article L. 623–3 et à la fin du premier alinéa
de l’article L. 623–12 du même code, la référence :
« L. 623–1 » est remplacée par la référence : « L. 623–2 ».

Amendement n° 5 présenté par Mme Poursinoff, M. Yves
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

Après l'alinéa 5, insérer l'alinéa suivant :

« Les obtentions végétales d'un genre ou d'une espèce
bénéficiant du régime de protection institué par les disposi-
tions du présent chapitre ne sont pas brevetables ».

Article 3 (Non modifié)

1 L’article L. 623–4 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–4. – I. – Toute obtention végétale peut
faire l’objet d’un titre appelé “certificat d’obtention
végétale” qui confère à son titulaire un droit exclusif de
produire, reproduire, conditionner aux fins de la repro-
duction ou de la multiplication, offrir à la vente, vendre

ou commercialiser sous toute autre forme, exporter,
importer ou détenir à l’une de ces fins du matériel de
reproduction ou de multiplication de la variété protégée.

3 « II. – Lorsque les produits mentionnés aux 1° et 2°
du présent II ont été obtenus par l’utilisation non
autorisée de matériel de reproduction ou de multiplica-
tion de la variété protégée, le droit exclusif s’étend, à
moins que l’obtenteur ait raisonnablement pu exercer
son droit sur les produits en question :

4 « 1° Au produit de la récolte, y compris aux plantes
entières et aux parties de plantes ;

5 « 2° Aux produits fabriqués directement à partir d’un
produit de récolte de la variété protégée.

6 « III. – Le droit exclusif du titulaire s’étend :

7 « 1° Aux variétés qui ne se distinguent pas nettement
de la variété protégée au sens de l’article L. 623–2 ;

8 « 2° Aux variétés dont la production nécessite l’emploi
répété de la variété protégée ;

9 « 3° Aux variétés essentiellement dérivées de la variété
protégée au sens du même article L. 623–2, lorsque cette
variété n’est pas elle–même une variété essentiellement
dérivée.

10 « IV. – Constitue une variété essentiellement dérivée
d’une autre variété, dite variété initiale, une variété qui :

11 « 1° Est principalement dérivée de la variété initiale ou
d’une variété qui est elle–même principalement dérivée de
la variété initiale ;

12 « 2° Se distingue nettement de la variété initiale au sens
dudit article L. 623–2 ;

13 « 3° Sauf en ce qui concerne les différences résultant de
la dérivation, est conforme à la variété initiale dans
l’expression des caractères essentiels résultant du
génotype ou de la combinaison de génotypes de la
variété initiale. »

Amendement n° 3 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« L’information sur les ressources utilisées pour sélectionner
la variété nouvelle est publiée lors de l’enregistrement du
certificat d’obtention végétale. ».

Article 4 (Non modifié)

1 Après l’article L. 623–4 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 623–4–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–4–1. – I. – Le droit du titulaire ne
s’étend pas :

3 « 1° Aux actes accomplis à titre privé à des fins non
professionnelles ou non commerciales ;

4 « 2° Aux actes accomplis à titre expérimental ;

ASSEMBLÉE NATIONALE – e 52 SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2011



5 « 3° Aux actes accomplis aux fins de la création d’une
nouvelle variété ni aux actes visés au I de l’article L. 623–4
portant sur cette nouvelle variété, à moins que les III et IV
de ce même article ne soient applicables.

6 « II. – Le droit du titulaire ne s’étend pas aux actes
concernant sa variété ou une variété essentiellement
dérivée de sa variété, ou une variété qui ne s’en distingue
pas nettement, lorsque du matériel de cette variété ou du
matériel dérivé de celui–ci a été vendu ou commercialisé
sous quelque forme que ce soit par le titulaire ou avec son
consentement.

7 « Toutefois, le droit du titulaire subsiste lorsque ces
actes :

8 « 1° Impliquent une nouvelle reproduction ou multi-
plication de la variété en cause ;

9 « 2° Impliquent une exportation vers un pays n’appli-
quant aucune protection de la propriété intellectuelle aux
variétés appartenant à la même espèce végétale, de
matériel de la variété permettant de la reproduire, sauf
si le matériel exporté est destiné, en tant que tel, à la
consommation humaine ou animale. »

Amendement n° 7 présenté par Mme Poursinoff, M. Yves
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

Après l'alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Aux actes accomplis à des fins d'adaptation à l'envi-
ronnement local ou d'autoconsommation. ».

Amendement n° 4 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Aux actes accomplis à des fins d’autoconsommation sur
l’exploitation agricole. ».

Amendement n° 6 présenté par Mme Poursinoff, M. Yves
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

À l'alinéa 8, après le mot :

« multiplication »,

insérer les mots :

« conservant l'ensemble des caractères distinctifs ».

Article 5 (Non modifié)

1 L’article L. 623–5 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–5. – I. – Lorsque du matériel de repro-
duction ou de multiplication végétative ou un produit de
récolte a été vendu ou remis à des tiers sous quelque forme
que ce soit par l’obtenteur ou avec son consentement, aux
fins de l’exploitation de la variété, depuis plus de douze
mois sur le territoire français ou sur le territoire de
l’Espace économique européen, la variété n’est pas
réputée nouvelle.

3 « Lorsque cette vente par l’obtenteur ou avec son
consentement ou cette remise à des tiers a eu lieu sur
un autre territoire, aux fins d’exploitation de la variété,
depuis plus de quatre ans avant la date du dépôt de la

demande de certificat d’obtention végétale, ou dans le cas
des arbres et de la vigne depuis plus de six ans avant ladite
date, la variété n’est pas réputée nouvelle.

4 « II. – Ne sont pas considérées comme une remise à
des tiers au sens du I la remise à des fins réglementaires de
matériel de la variété à un organisme officiel ou officiel-
lement habilité, la remise à des tiers aux fins d’expérimen-
tation ou de présentation dans une exposition
officiellement reconnue, sous réserve, dans ces deux
derniers cas, que l’obtenteur ait expressément stipulé
l’interdiction d’exploiter commercialement la variété
dont le matériel a été remis. »

Amendement n° 11 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – La présentation et la vente des matériels
mentionnés à l’article L. 661–8 sont accompagnées d’une
mention signalant si le matériel est libre de droit ou s’il fait
l’objet d’une protection au titre d’un certificat d’obtention
végétale. S’il fait l’objet d’une protection, la date de fin de
ladite protection est indiquée. L’absence d’une telle indication
dégage l’acquéreur des obligations liées à la protection
éventuelle du matériel acquis. ».

Article 6 (Non modifié)

1 L’article L. 623–6 du code de la propriété intellectuelle
est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–6. – Un certificat d’obtention végétale
peut être demandé par toute personne ressortissant d’un
État partie à la convention internationale pour la protec-
tion des obtentions végétales ainsi que par toute personne
ressortissant d’un État membre de la Communauté
européenne ou ayant son domicile, siège ou établissement
dans l’un de ces États.

3 « La personne demandant un certificat d’obtention
peut, lors du dépôt en France de cette demande, reven-
diquer le bénéfice de la priorité de la première demande
déposée antérieurement pour la même variété dans l’un
desdits États par elle–même ou par son auteur, à condi-
tion que le dépôt effectué en France ne soit pas postérieur
de plus de douze mois à celui de la première demande.

4 « La nouveauté, au sens de l’article L. 623–5, d’une
variété dont la demande bénéficie de la priorité telle que
définie au deuxième alinéa du présent article s’apprécie à
la date du dépôt de la demande prioritaire.

5 « En dehors des cas prévus au premier alinéa, tout
étranger peut bénéficier de la protection instituée par le
présent chapitre à condition que les Français bénéficient
de la réciprocité de protection de la part de l’État dont il a
la nationalité ou dans lequel il a son domicile, siège ou
établissement. »

Article 7 (Non modifié)

1 Le deuxième alinéa de l’article L. 623–12 du code de la
propriété intellectuelle est ainsi rédigé :
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2 « Toutefois, l’organisme mentionné à l’article L. 412–
1 peut tenir pour suffisant l’examen préalable effectué
dans un autre État partie à la convention internationale
pour la protection des obtentions végétales. Ce même
organisme peut prendre en compte l’examen réalisé par
l’obtenteur ou son ayant cause. »

Article 8 (Non modifié)

1 L’article L. 623–14 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 623–14. – Les demandes de certificats
d’obtention végétale, les actes portant délivrance du certi-
ficat ainsi que tous actes transmettant ou modifiant les
droits attachés à une demande de certificat ou à un certi-
ficat ne sont opposables aux tiers que s’ils ont été réguliè-
rement publiés dans des conditions prévues par décret en
Conseil d’État. »

Article 9 (Non modifié)

À la fin du premier alinéa et de la première phrase de
l’avant–dernier alinéa de l’article L. 623–15 du code de la
propriété intellectuelle, les mots : « de Paris du 2 décembre
1961 » sont remplacés par les mots : « internationale pour la
protection des obtentions végétales ».

Article 10 (Non modifié)

1 Après l’article L. 623–22–2 du code de la propriété
intellectuelle, sont insérés des articles L. 623–22–3 et
L. 623–22–4 ainsi rédigés :

2 « Art. L. 623–22–3. – Toute personne de droit public
ou de droit privé peut obtenir une licence obligatoire dans
les conditions prévues au présent article et à
l’article L. 623–22–4.

3 « La demande de licence obligatoire est formée auprès
du tribunal de grande instance du lieu de situation du
titulaire du droit. Elle doit être accompagnée de la justi-
fication que :

4 « 1° Le demandeur n’a pu obtenir une licence dans un
délai d’un an à dater de sa demande auprès du titulaire du
certificat ;

5 « 2° Qu’il est en état d’exploiter la variété de manière
sérieuse et effective ;

6 « 3° Que la licence est d’intérêt public eu égard,
notamment, à l’insuffisance notoire d’approvisionnement
du marché agricole concerné par cette variété.

7 « La demande de licence obligatoire peut être
présentée, dans les conditions fixées aux deuxième à
cinquième alinéas du présent article, par le titulaire du
certificat délivré pour une variété essentiellement dérivée
d’une variété protégée qui n’a pas pu obtenir du titulaire
du certificat de la variété initiale les autorisations néces-
saires à l’exploitation de sa propre variété.

8 « Le titulaire du certificat protégeant la variété initiale
peut obtenir, dans les mêmes conditions, une licence du
certificat protégeant la variété essentiellement dérivée. La

licence obligatoire est non exclusive. Le tribunal déter-
mine notamment sa durée, son champ d’application et le
montant des redevances auxquelles elle donne lieu.

9 « Ces conditions peuvent être modifiées par le tribunal
à la requête du titulaire ou du licencié.

10 « Si le titulaire d’une licence obligatoire ne satisfait pas
aux conditions auxquelles cette licence a été accordée, le
titulaire du certificat d’obtention et, le cas échéant, les
autres licenciés peuvent obtenir du tribunal le retrait de
cette licence.

11 « Art. L. 623–22–4. – Les droits attachés à une licence
obligatoire ne peuvent être ni cédés, ni transmis, si ce
n’est avec l’entreprise ou la partie de l’entreprise à laquelle
ils sont rattachés.

12 « Cette cession ou transmission est, à peine de nullité,
soumise à l’autorisation du tribunal. »

Article 11 (Non modifié)

Au 1° de l’article L. 623–23 du code de la propriété intel-
lectuelle, les mots : « , tels que graines, boutures, greffons,
rhizomes, tubercules, » sont supprimés.

Article 12 (Non modifié)

1 Après l’article L. 623–23 du code de la propriété
intellectuelle, il est inséré un article L. 623–23–1 ainsi
rédigé :

2 « Art. L. 623–23–1. – Le certificat d’obtention
végétale est déclaré nul, par décision de justice, s’il est
avéré :

3 « 1° Soit qu’il a été attribué à une personne qui n’y
avait pas droit, à moins qu’il ne soit transféré à la personne
qui y a droit ;

4 « 2° Soit qu’à la date à laquelle il a été délivré, la variété
ne satisfaisait pas aux conditions mentionnées à
l’article L. 623–2. »

Article 13 (Non modifié)

1 L’article L. 623–24 du code de la propriété intellec-
tuelle est complété par un alinéa ainsi rédigé :

2 « L’article L. 611–7 est également applicable aux certi-
ficats d’obtention végétale, les inventions y étant enten-
dues comme les obtentions, les brevets comme les
certificats d’obtention végétale et la commission de conci-
liation comme celle instituée par un décret spécifique au
domaine particulier des obtentions végétales. »

Article 14 (Non modifié)

1 Après la section 2 du chapitre III du titre II du livre VI
du code de la propriété intellectuelle, est insérée une
section 2 bis ainsi rédigée :
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2 « Section 2 bis

« Semences de ferme

4 « Art. L. 623–24–1. – Par dérogation à
l’article L. 623–4, pour les espèces énumérées par le règle-
ment (CE) n° 2100/94 du Conseil, du 27 juillet 1994,
instituant un régime de protection communautaire des
obtentions végétales ainsi que pour d’autres espèces qui
peuvent être énumérées par décret en Conseil d’État, les
agriculteurs ont le droit d’utiliser sur leur propre exploi-
tation, sans l’autorisation de l’obtenteur, à des fins de
reproduction ou de multiplication, le produit de la
récolte qu’ils ont obtenu par la mise en culture d’une
variété protégée.

5 « Art. L. 623–24–2. – Sauf en ce qui concerne les
petits agriculteurs au sens du règlement (CE) n° 2100/94
du Conseil, du 27 juillet 1994, précité, l’agriculteur doit
une indemnité aux titulaires des certificats d’obtention
végétale dont il utilise les variétés.

6 « Art. L. 623–24–3. – Lorsqu’il n’existe pas de contrat
entre le titulaire du certificat d’obtention végétale et l’agri-
culteur concerné ou entre un ou plusieurs titulaires de
certificats d’obtention végétale et un groupe d’agriculteurs
concernés, ou d’accord interprofessionnel conclu dans les
conditions prévues au chapitre II du titre III du livre VI
du code rural et de la pêche maritime, les conditions
d’application de la dérogation définie à l’article L. 623–
24–1 du présent code, y compris les modalités de fixation
du montant de l’indemnité visée à l’article L. 623–24–2,
dont le montant est sensiblement inférieur au montant
perçu pour la production sous licence de matériel de
multiplication de la même variété, sont établies par le
décret en Conseil d’État prévu à l’article L. 623–24–1.

7 « Art. L. 623–24–4. – Lorsque les agriculteurs ont
recours à des prestataires de services pour trier leurs
semences, ces opérations de triage doivent être faites
dans des conditions permettant de garantir la traçabilité
des produits issus de variétés faisant l’objet de certificat
d’obtention végétale.

8 « En cas de non–respect de ces conditions, les
semences sont réputées commercialisées et regardées
comme une contrefaçon au sens de l’article L. 623–25.

9 « Art. L. 623–24–5. – Le non–respect par les agricul-
teurs des conditions d’application de la dérogation définie
à l’article L. 623–24–1 leur fait perdre le bénéfice des
dispositions de la présente section. »

Amendement n° 13 présenté par M. Le Déaut, M. Peiro,
M. Brottes, M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch,
Mme Marcel, M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson,
M. Dumas et les membres du groupe socialiste, radical,
citoyen et divers gauche.

Après la référence :

« L. 623–4 », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 4 :

« , les agriculteurs peuvent utiliser sur leur propre exploi-
tation, sans l’autorisation de l’obtenteur, à des fins de repro-
duction et de multiplication, le produit de la récolte qu’ils ont
obtenu par la mise en culture d’une variété protégée, sauf
pour les espèces énumérées par décret en Conseil d’État. ».

Amendement n° 8 présenté par Mme Poursinoff, M. Yves
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

À l'alinéa 4, substituer aux mots :

« les espèces énumérées par le règlement (CE) n°2100/94
du Conseil, du 27 juillet 1994, instituant un régime de
protection communautaire des obtentions végétales ainsi
que pour d'autres espèces qui peuvent être énumérées par
décret en Conseil d'État »

les mots :

« toutes les espèces ».

Amendement n° 14 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Substituer à l’alinéa 5 les cinq alinéas suivants :

« Art. L. 623–24–2. – L’agriculteur doit une indemnité aux
titulaires des certificats d’obtention végétale dont il utilise les
variétés pour produire des semences de ferme sauf dans les cas
suivants :

« – il s’agit d’un petit agriculteur au sens du
règlement (CE) n° 2100/94 du Conseil, du 27 juillet 1994,
instituant un régime de protection communautaire des obten-
tions végétales ;

« – il utilise le produit de la récolte des semences de ferme à
des fins d’autoconsommation sur son exploitation ;

« – il utilise les semences de ferme pour des cultures réali-
sées en application d’obligations agro–environnementales ;

« – il est confronté à des difficultés d’approvisionnement
sur le marché des semences. ».

Amendement n° 9 présenté par Mme Poursinoff, M. Yves
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

À l'alinéa 5, après le mot :

« agriculteur »,

insérer les mots :

« qui effectue une sélection conservatrice visant à reproduire
les caractères distinctifs et uniquement distinctifs de la variété
protégée ou qui commercialise sa récolte sous la dénomination
de la variété protégée ».

Amendement n° 15 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Un tiers au moins des indemnités dues par les agriculteurs
abonde un fonds de soutien à la recherche en vue de financer
des programmes collectifs de recherche sur les espèces dites
mineures ainsi que sur des variétés adaptées à des conduites
culturales diversifiées et permettant de répondre à la réduction
des intrants. ».

Amendement n° 16 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 6, après le mot :

« maritime, »,

insérer les mots :
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« dans les interprofessions au sein desquelles les syndicats
représentatifs sont représentés ».

Amendement n° 10 présenté parMme Poursinoff,M. Yves
Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

Compléter l'alinéa 7 par les mots :

«, sauf dans le cas de multiplication de semences de variétés
du domaine public ou sélectionnées à la ferme pour les
adapter au milieu local. »

Après l'article 14

Amendement n° 17 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 14, insérer l'article suivant :

Au premier alinéa de l’article L. 632–1 du code rural et de la
pêche maritime, les mots : « les plus » sont supprimés.

Amendement n° 18 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 14, insérer l'article suivant :

À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 632–4
du code rural et de la pêche maritime, après le mot : « subor-
donnée », sont insérés les mots : « à la représentation de
l'ensemble des organisations syndicales d'exploitants agricoles
à vocation générale habilitées à siéger nationalement et ».

Amendement n° 19 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 14, insérer l'article suivant :

Après le premier alinéa de l'article L. 632–6 du code rural et
de la pêche maritime, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le prélèvement de ces cotisations est subordonné à la
représentation, dans les organisations interprofessionnelles
concernées par des accords étendus, de l'ensemble des organi-
sations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale
habilitées à siéger nationalement. ».

Amendement n° 20 présenté par M. Peiro, M. Brottes,
M. Gaubert, Mme Massat, Mme Le Loch, Mme Marcel,
M. Chanteguet, M. Grellier, M. Plisson, M. Dumas et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'article 14, insérer l'article suivant :

Au premier alinéa de l'article L. 632–8–1 du code rural et
de la pêche maritime, après le mot : « compétentes », sont
insérés les mots : « et à tous les cotisants qui en font la
demande ».

Article 15 (Non modifié)

1 Les trois premiers alinéas de l’article L. 623–25 du
code de la propriété intellectuelle sont remplacés par
deux alinéas ainsi rédigés :

2 « Sous réserve des dispositions de l’article L. 623–24–
1, toute atteinte volontaire portée aux droits du titulaire
d’un certificat d’obtention végétale tels qu’ils sont définis
à l’article L. 623–4 constitue une contrefaçon qui engage

la responsabilité civile de son auteur. Au sens du présent
article, sont également considérées comme une atteinte au
droit du titulaire d’un certificat d’obtention végétale les
utilisations incorrectes ou abusives de la dénomination de
la variété qui fait l’objet d’un certificat d’obtention.

3 « Le titulaire d’une licence d’office visée aux articles
L. 623–17 et L. 623–20, le titulaire d’une licence obliga-
toire visée à l’article L. 623–22–3 et, sauf stipulation
contraire, le bénéficiaire d’un droit exclusif d’exploitation
peuvent exercer l’action prévue au premier alinéa du
présent article si, après mise en demeure, le titulaire du
certificat n’exerce pas cette action. »

CHAPITRE IER BIS

Conservation des ressources phytogénétiques
françaises pour l’agriculture et l’alimentation

Article 15 bis (Non modifié)

1 Le chapitre préliminaire du titre VI du livre VI du
code rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

2 1° L’intitulé est complété par les mots : « pour l’agri-
culture et l’alimentation » ;

3 2° Sont ajoutés des articles L. 660–2 à L. 660–4 ainsi
rédigés :

4 « Art. L. 660–2. – La conservation des ressources
phytogénétiques pour l’agriculture et l’alimentation est
organisée, dans l’intérêt général en vue de leur utilisation
durable, en particulier pour la recherche scientifique,
l’innovation et la sélection variétale appliquée, en tant
qu’élément du patrimoine agricole et alimentaire
national vivant, dans le but d’éviter la perte irréversible
de ressources phytogénétiques stratégiques.

5 « Pour être enregistrée comme ressource phytogéné-
tique pour l’agriculture et l’alimentation, une ressource
phytogénétique d’une espèce végétale cultivée ou d’une
forme sauvage apparentée doit satisfaire aux conditions
suivantes :

6 « 1° Présenter un intérêt actuel ou potentiel pour la
recherche scientifique, l’innovation ou la sélection varié-
tale appliquée ;

7 « 2° Ne pas figurer au catalogue officiel des espèces et
variétés de plantes cultivées, sauf dans des cas précisés par
arrêté du ministre chargé de l’agriculture, notamment en
cas de variétés de conservation ;

8 « 3 ° Ne pas faire l’objet d’un certificat d’obtention
végétale.

9 « Art. L. 660–3. – Est identifiée comme ressource
phytogénétique patrimoniale toute ressource phytogéné-
tique satisfaisant aux conditions d’enregistrement définies
à l’article L. 660–2 et notoirement connue comme faisant
partie de l’histoire agricole, horticole, forestière et alimen-
taire nationale, sur le territoire national, notamment du
fait qu’elle est représentative de cette histoire, qu’elle a été
diffusée ou est présente sur le territoire ou qu’elle est
emblématique d’une région.
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10 « La conservation des ressources phytogénétiques patri-
moniales est organisée, dans l’intérêt général, dans des
conditions de nature à faciliter l’accès des citoyens, de
toute personne physique ou morale et de la communauté
internationale à des échantillons de ces ressources compte
tenu de leur intérêt global pour l’agriculture et l’alimen-
tation.

11 « Ces ressources sont intégrées dans la collection
nationale des ressources phytogénétiques mentionnée à
l’article L. 660–1.

12 « Art. L. 660–4. – Les conditions d’enregistrement et
de reconnaissance des ressources phytogénétiques définies
aux articles L. 660–2 et L. 660–3 ainsi que les modalités
de conservation et de valorisation des échantillons de ces
ressources sont précisées par décret. »

Amendement n° 12 rectifié présenté par Mme Poursinoff,
M. Yves Cochet, M. Mamère et M. de Rugy.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« Art. L. 660–5. – Le statut, les obligations et les droits des
acteurs de la conservation des ressources phytogénétiques,
notamment les sélectionneurs privés ou publics, les agricul-
teurs, les amateurs individuels ou associatifs, les organismes de
recherche ou de formation, sont définis par décret en Conseil
d'État sur proposition des ministres chargés de l'environne-
ment, de la recherche et de l'agriculture. La politique publique
de conservation des ressources phytogénétiques et d'appui aux
acteurs de cette conservation est définie en conformité aux
articles 5 et 6 du traité international sur les ressources phyto-
génétiques pour l'alimentation et l'agriculture définissant les
obligations des parties contractantes en ce qui concerne l'uti-
lisation durable de ces ressources, et à l’article 9 du même
traité définissant les droits des agriculteurs qui contribuent à
cette conservation.

« Art. L 660–6. – Conformément à l'article 9 du traité
international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimen-
tation et l'agriculture, les représentants des agriculteurs qui
contribuent à la conservation des ressources phytogénétiques
sont associés à la définition et à la gestion de la politique
publique de conservation des ressources phytogénétiques, aux
côtés des autres acteurs. ».

CHAPITRE II

Dispositions diverses

Article 16 (Non modifié)

1 I. – Les dispositions modifiées ou nouvelles des
articles L. 623–4, à l’exception de celles relatives aux
variétés essentiellement dérivées définies au III, et des
articles L. 623–22–3, L. 623–22–4 et L. 623–25 du
code de la propriété intellectuelle sont applicables aux
certificats d’obtention délivrés avant l’entrée en vigueur
de la présente loi. Ces dispositions s’appliquent également
aux certificats d’obtention délivrés pour les demandes de
certificat enregistrées avant l’entrée en vigueur de la
présente loi.

2 II. – La section 2 bis du chapitre III du titre II du
livre VI du même code est applicable aux certificats
d’obtention végétale délivrés avant l’entrée en vigueur
de la présente loi.

3 III. – Le IV de l’article L. 623–4 du même code ne
s’applique pas aux variétés essentiellement dérivées dont
l’obtenteur a, avant l’entrée en vigueur de la présente loi,
fait des préparatifs effectifs et sérieux en vue de leur
exploitation, ou que l’obtenteur a exploitées avant cette
date.

Article 17 (Non modifié)

La présente loi est applicable en Nouvelle–Calédonie, dans
les Terres australes et antarctiques françaises et dans les îles
Wallis et Futuna.

Annexes

ENGAGEMENT DE LA PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE

Le Gouvernement a engagé la procédure accélérée sur le
projet de loi organique relatif à la limite d’âge des magistrats
de l’ordre judiciaire (n° 4000).

Le Gouvernement a engagé la procédure accélérée sur le
projet de loi de programmation relatif à l’exécution des peines
(n° 4001).

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le
25 novembre 2011, de MM. Alain Gest et Philippe Tourte-
lier, une proposition de résolution sur la mise en oeuvre du
principe de précaution, déposée en application de l'article 136
du règlement.

Cette proposition de résolution a été déposée sous le
n° 4008.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le
28 novembre 2011, de M. Paul Salen, une proposition de
loi organique visant à modifier certaines conditions d'exercice
du mandat de député et favorisant la parité réelle.

Cette proposition de loi organique, n° 4009, est renvoyée à
la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République, en application
de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT DE RAPPORT EN APPLICATION D’UNE LOI

M. le Président de l’Assemblée nationale a reçu, le 28
novembre 2011, de M. le Président du Haut comité pour
le logement des personnes défavorisées et du comité de suivi
de la mise en œuvre du droit au logement opposable, en
application de l’article 13 de la loi n° 2007-290 du 5 mars
2007 instituant le droit au logement opposable et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale, le cinquième
rapport annuel du comité de suivi de la mise en œuvre du
droit au logement opposable.
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MODIFICATION À LA COMPOSITION
DES GROUPES

(Journal officiel, Lois et Décrets, du 26
novembre 2011)

GROUPE DE L’UNION POUR UN
MOUVEMENT POPULAIRE

(299 membres)

Supprimer le nom de M. François Loos.

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

COMMISSION NATIONALE POUR
L’AUTONOMIE DES JEUNES

(1 poste à pourvoir)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le 25
novembre 2011, M. Arnaud Robinet, en remplacement de
M. Édouard Courtial.

CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉNERGIE

(1 poste à pourvoir : 1 titulaire)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le 25
novembre 2011, M. Franck Reynier, en remplacement de M.
Jean-Claude Lenoir.

COMITÉ DES FINANCES LOCALES

(1 poste à pourvoir : 1 suppléant)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le 25
novembre 2011, M. Louis Giscard d’Estaing, en remplace-
ment de M. Marc Laffineur.

CONSEIL NATIONAL POUR LE
DÉVELOPPEMENT, L’AMÉNAGEMENT ET LA

PROTECTION DE LA MONTAGNE

(1 poste à pourvoir)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le
25 novembre 2011, M. Gérard Cherpion, en remplacement
de M. François Calvet.

OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA
CONSOMMATION DES ESPACES AGRICOLES

(2 postes à pourvoir : 1 titulaire et 1 suppléant)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le
25 novembre 2011, M. Francis Saint-Léger, titulaire, et
M. Michel Raison, suppléant.

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88–4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88–4 de la Constitution, à Monsieur le Président de
l'Assemblée nationale, les textes suivants :

Communication du 25 novembre 2011

E5958 ANNEXE 7. – Projet de budget rectificatif no 7 au budget
général 2011 – État des dépenses par section – Section III –
Commission (COM [2011] 0796 final).

E 6828. – Décision du Conseil portant nomination des trois
membres du conseil consultatif européen pour la gouver-
nance statistique (16486/11).

E 6829. – Décision du Conseil de l’Union européenne à l’admis-
sion de la République de Croatie à l’Union européenne
(17142/11).

E 6830. – Règlement (UE) de la Commission concernant un
objectif de l’Union pour la réduction de la prévalence de
Salmonella Enteritidis et de Salmonella Typhimurium dans
les cheptels de poulets de chair, dont la fixation est prévue au
règlement (CE) n° 160/2003 du Parlement européen et du
Conseil (17425/11).

E 6831. – Proposition de décision du Conseil relative à la position
à adopter au nom de l’Union européenne au sein des
instances compétentes de l’Organisation mondiale du
commerce en ce qui concerne l’adhésion de la Fédération
de Russie à ladite Organisation (COM [2011] 0720 final).

E 6832. – Proposition modifiée de règlement du Conseil portant
mesures d’exécution du système des ressources propres de
l’Union européenne (COM [2011] 0740 final).

E 6833. – Proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil modifiant la directive 2009/65/CE portant coordi-
nation des dispositions législatives, réglementaires et adminis-
tratives concernant certains organismes de placement collectif
en valeurs mobilières (OPCVM) et la directive 2011/61/UE
sur les gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs en
ce qui concerne le recours excessif aux notations de crédit
(COM [2011] 0746 final).

E 6834. – Proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1060/2009 sur les
agences de notation de crédit (COM [2011] 0747 final).

E 6835. – Paquet d’alignement sur le nouveau cadre législatif (mise
en œuvre du paquet "Produits") – Proposition de directive
du Parlement européen et du Conseil relative à l’harmonisa-
tion des législations des États membres concernant la mise à
disposition sur le marché et le contrôle des explosifs à usage
civil (COM [2011] 0771 final).

E 6836. – Proposition de règlement du Conseil instituant un droit
antidumping définitif et portant perception définitive du
droit provisoire institué sur les importations de certains
tubes et tuyaux sans soudure en acier inoxydable originaires
de la République populaire de Chine. (COM [2011] 0775
final).

E 6837. – Proposition de décision du Parlement européen et du
Conseil relative à la mobilisation du Fonds de solidarité de
l’Union européenne. (COM [2011] 0792 final).

E 6838. – Proposition de décision du Conseil relative à la position
à adopter par l’Union européenne au sein du Comité mixte
de l’EEE concernant l’institution d’un groupe de travail
mixte chargé du suivi de la mise en œuvre du chapitre II
bis du protocole 10 de l’accord EEE concernant la simplifi-
cation des contrôles et des formalités lors du transport de
marchandises, et la définition de son règlement intérieur.
(SEC [2011] 1363 final).

TEXTES TRANSMIS EN APPLICATION DU PROTOCOLE
SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES DE SUBSIDIARITÉ
ET DE PROPORTIONNALITÉ ANNEXÉ AU TRAITÉ SUR

L’UNION EUROPÉENNE ET AU TRAITÉ SUR LE
FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROPÉENNE

La Commission européenne a transmis, en application du
protocole (no 2) sur l'application des principes de subsidiarité
et de proportionnalité, annexé au traité sur l'Union
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européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, à Monsieur le Président de l'Assemblée natio-
nale, le texte suivant :

Communication du 25 novembre 2011

Proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil relatif à un mécanisme pour la surveillance et la
déclaration des émissions de gaz à effet de serre et pour la
déclaration, au niveau national et au niveau de l’Union,
d’autres informations ayant trait au changement climatique
(COM[2011] 789 final).
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